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2. — 1er JANVIER 1840. - Loi portanttransferts tice pour 1838 est annulée , et sera déduite des

et crédits au département de la justice. articles ci-après indiqués , savoir :

(Bull. offic ., n . 1. ) (1 ) .
Chap . VIII . Art. 1er , entretien et

nourriture des détenus,
30,000Léopold , etc. Nous avons , de commun ac

Chap. VIII . Art . 6. Achat de matièrescord avec les chambres , décrété , et nous ordon

premières el salaires, 269,400nons ce qui suit :

Art . 1er . Il est ouvert au département de la

fr . 299,400justice un crédit de 36,400 fr ., applicable aux

Art. 4. Il est ouvert au budget de la justicedépenses qui restent à liquider pour le service

du Moniteur en 1837 , ainsi qu'au solde de tra- pour l'exercice 1839, chap . VIII , art. 1er, frais
vaux de construction dans les prisons , autorisés de nourriture des détenus, un crédit suppiléd'entretien , d'habillement , de couchage et

en 1837 , et qui n'ont pu être payés avant la cló

mentaire de 263,000 fr.ture du budget du même exercice . »

Ce crédit formera le chap. XII , article unique , Mandons et ordonnons , etc.

du budget de 1839 .

Art. 2. Les sommes indiquées ci-après , et qui

sont restées disponibles au budget du départe

ment de la justice pour l'exercice 1838 , savoir : 3. 2 JANVIER 1840 . Loi qui arrête les

Chap. II. Art. 1er , Cour de cassa
budgets du département des finances, des

personnel . fr . 1,000 remboursements et non -valeurs, et des re

Chap. II . Art. 3. Cour d'appel, per
cettes pour ordre , pour 1840. (Bull . offic.,

sonnel,
3,000 n . 11. ) (2) .

Chap. II . Art. 4. Cour d'appel, maté

1,000 Léopold , etc. Nous avons , de commun accord

Chap. II . Art. 5. Tribunaux de pre
avec les chambres, décrété et nous ordonnons ee

mière instance et de commerce ,
8,000 qui suit :

Chap. 11. Art . 6.Justices de paix et
Art. 1er . Les budgets du département des fitribunaux de police,

nances , des remboursements, non - valeurs et du
Chap . III . Art . 3. Auditeurs militai

péage , et des dépenses pour ordre , pour l'exer

res et prépôts ,
4,000 cice de 1840 , sont fixés comme suit :

Chap. V. Art . 1er . Constructions

Le budget du département des finances,à la
et réparations aux palais de justice , 14,000

somme de dix millions huit cent soixante- dix -sept
Chap . VIII . Art . 1er . Frais d'entre ,

mille sept cent cinquante francs ( fr. 10,877,750 );tien et de nourriture des détenus, 9,500

Le budget des remboursements, pop- valeurs
Ensemble, fr . 44,500 el du péage, à la somme de un million huit cent

Sont transférés au budget du même exercice , six mille deux cents francs ( fr. 1,806 200) ;

ainsi qu'il suit :
Le budget des dépenses pour ordre, à la somme

Chap . IV . Article unique, Frais d'in
de sept cent quarante - quatre millefrancs

struction et d'exécution, 35,000 (fr . 744,000),

Chap. VI . Art. 2. Impression du
Répartis conformément aux lableaux annexés

Moniteur,
9,500 à la présente loi .

Total. Fr. 44,500 Art. 2. La présente loi sera obligatoire le len

Art . 3. Une somme de 299,400 fr. des fonds demain de sa promulgation,

disponibles au budget du département de la jus- Mandons et ordonnons, etc.

riel ,
9

9

4,000

.

du 24 .

(1) Présentation à la ch . des représentants le 12 novembre 1839.- Monit. du 14.- Rapportpar

7 décembre 1839.- Monit. du 8.- Rapport par M. Zoude le 14 décembre. — Monit. du 15.- Dis

M. de Behr le 18 décembre 1839. - Monit, du 19. · cussion les 23 et 24 décembre . - Monit , des 24

-- Adoption à l'unanimité le 23 décembre.- Monit. et 25.- Adoption par les 57 membres présents.

Rapport au sénat par M. Biolley de 30 décem

Rapport au sénat par M. Dehaussy le 27 décem- bre. Monit. des 31 décembre 1839 et 1 er jan

bre. - Monit, du 29 ,- Discussion les 30 et 34 dé- vier 1840. -- Discussion le 31 décembre 1839.

cembre 1839.-Monit. des 1er et 5 janvier 1840 , Monit. du 5 janvier 1840. -Adoption par 24 voix
- Adoption par les 26 membres présents. contre 2 ,

( 2) Présentation à la ch , des représentants le
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TABLEAU

>>

= :

661,400 »

>>

Du budget des finances pour 1840 .

CHAPITRE Jer , Administration centrale .

Art. 1or . Traitement du ministre ,
fr . 21,000

2 . des fonctionnaires et employés ,
396,000

5.
du contrôleur chef de bureau et des clercs

de la vérification centrale de la comptabilité des con

tributions , etc ,
30,200 »

· 4. Frais de tournées du ministre , et des fonctionnaires su

périeurs ,
12,000 »

5. Matériel ,

43,000

6. Service de la monnaie ,
7,200 »

7. Multiplicatio
n des carrés et coussinets pour la fabrica

tion des diversesmonnaies et frais de comptage ,
30,000 »

8. Magasin général des papiers , 117,000

9. Frais de publication et rédaction de documents statistiques, 5,000

CHAPITRE II . Administration du trésor dans les provinces.

Art . 1er , Traitement des directeurs ,
86,550 »

2. Caisse générale de l'État,
220,000

-

} 306,550D

+

-

-

»

»

-

CHAPITRE III . — Administration des contributions directes, cadastre, douanes et accises ,

de la garantie des matières d'or et d'argent , etc.

Art . 1er . Traitement des employés du service sédentaire ,
829,800 »

2. Remises et indemnitésdes comptables , 1,630,000 »

3. Traitement des employés du service actif , 4,578,400

4. Renforcemen
t
du personnel de la douane ,

25,000

5. Traitement des employés de la garantie ,
43,860

6. Traitement du vérificateur principal et des vérificateurs

des poids et mesures ,
58,100 »

7. Traitement des avocats de l'administration , 35,670 » 8,087,280

8. Frais de bureau et de tournée , 186,650

9. Indemnités , 334,800

10. Matériel , 140,000

11. Opérations cadastrales dans le Luxembourg et le Lim

bourg ,
200 000

12. Indemnité pour les transcriptions de mutations, etc. ,

dans les bureaux de conservation au chef- lieu des

sept provinces entièrement cadastrées , 25,000

>

X
I
I
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I
I

.
-
-
-

-

»

CHAPITRE IV. Administration de l'enregistrement, des domaines et forêls,

Art . 1er . Traitement des employés de l'enregistrement , 347,990

2. Traitement des employés du timbre , 49,920 >>

.3 . Traitement des employés du domaine , 37,490

4 . Traitement des agents forestiers , 225,000

5. Remises des receveurs , 874,820 »

6. Remises des greffiers, 41,000 1,770,520 »

7. Frais de bureau des directeurs , 20,000

8. Matériel , 28,000

9. Frais de poursuites et d'instances , 55,000

10. Dépenses du domaine 60,300

11. Frais généraux d'administration de l'entrepôt d'Anvers , 31,000

»

)

>>
-

»

CHAPITRE V.

Art . unique. Employés en disponibilité (loi du 4 juin 1839), 52,000 »

CHAPITRE VI.

Art. unique. Dépenses imprévues et travail extraordinaire , 20,0007 >

Total , fr. 10,877,750
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TABLEAU

Du budget des non - valeurs et remboursements .

CHAPITRE PREMIER . Non -valeurs.

Art. 1er, Non-valeurs sur le foncier, fr. 300,000

- 2 . sur l'imp rsonnel , 350,000 »

3 . sur les patentes , 73,000 »

4. Décharge ou remises aux bateliers en non -activité , 55,000 »

5. Non-valeurs sur les redevances des mines , 18,700

>>

।
।

।
।

776,700

-

>>

CHAPITRE II . Remboursements.

Art. 1er. Restitutions des droits et amendes et intérêts y relatifs ,

de frais d'adjudication et de façons d'ouvrages brisés , 30,000

2. Restitutions d'impôts , péages , capitaux , revenus , rem

boursements d'amendes etpayement d'intérêts, frais

d'adjudications et charges des successions vacantes ou

en déshérence , 200,000 »
379,500

3. Remboursement des postes aux offices étrangers , 100,000

4. Allributions aux employés des postes de la moitié du port

des journaux , 37,500

5. Attributions d'amendes forestières , 12,000 »

CHAPITRE III . · Péage.

Art, unique. Remboursement du péage sur l'Escaut , 650,000 »

Total , fr. 1,806,200

Dépenses pour ordre .

Art . 1er. Attributions d'amendes , saisies et confiscations opérées par l'adminis

tration des contributions, 120,000 D

– 2. Remboursements de cautionnements à faire à titre d'avance , et à raison

d'une position malheureuse , aux comptables qui ont obtenu leur

quitus en Belgique , et dont les fonds , versés en numéraire , sont

restés en Hollande , 100,000 »

(Ces remboursements neseront faits qu'avec garantie enversl'Etat ,

en immeubles, en fonds belges ou par caution personnelle.)

- 3. Restitutions des cautionnements postérieurs à la révolution , 80,000

- 4. Restitutions de cautionnements versés pour sûreté du payement de droits

de douanes , accises , etc., 400,000 »

- 5. Frais d'expertise de la contribution personnelle , 30,000

6. Frais d'ouverture des entrepots , 14,000

Total , fr. 744,000

»

- >>

22 D

»

4. -2 JANVIER 1840.-Loi qui arrête le budget res étrangères, pour l'exercice de 1840, est fixé à

des affaires étrangères pour 1840. (Bull . la somme de un million cent trente-six mille

offic ., n. 11.) (1 ) . cinq cents francs ( 1,136,500 ) , conformémentau

tableau annexé à la présente loi .

Léopold , etc. Nous avons , de commun ac.
Art. 2. La présente loi sera obligatoire le len

cord avec les chambres , décrété , et nous ordon
demain de sa promulgation .

nons ce qui suit :

Art. 1er. Le budget du département des affai
Mandons et ordonnons, etc.

( 1) Présentation à la ch. des représentants le Rapportau sénat par M. le vicomte Desmanet

12 novembre, – Rapportpar M. Van Hoobrouck de de Biesme le 24 décembre. - Monit, du 25.-Dis .

Fiennes le 14 décembre 1839. — Monit. du 13 jan- cussion les 29 et 31 décembre.- Monit. des 30 dé
vier 1840.-- Discussion les 14 , 16 , 17 , 19 et 20.- cembre 1839 et 5 janvier 1840 . Adoption par

Monit. des 15, 18 , 19, 20 et 21 . Adoption par 20 voix contre 6 ,

53 voix contre 21 ,


